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APRÈS ART. PREMIER N° 56

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 juin 2026 

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA RÉUNIFICATION FAMILIALE DES 
ÉTRANGERS BÉNÉFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 56

présenté par
 M. Lucas-Lundy,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, Mme Ozenne, M. Peytavie, 

Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et 

Mme Voynet

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – À la première phrase de l’article L. 434-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, après le mot : « sollicité », il est inséré le mot : « gratuitement ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social vise à rendre gratuite la procédure de regroupement 
familial. En effet, la demande fait aujourd’hui l’objet d’un redevance de 265 €, ce qui est 
incompatible avec l’exercice effectif du droit à mener une vie familiale normale.


